
Les sources de la Monne

A PROPOS DE LA ZONE HUMIDE

Source : Office National des Forêt

DESCRIPTION DE L’INTERVENTION

Contexte : Ancienne plantation de conifères en forêt communale de Saint-Nectaire, proposée en
restauration par l'Office Natinal des Forêts (ONF) au propriétaire et à la société autoroutière APRR
qui cherchait un site pour des mesures compensatoires.

Objectifs :

Supprimer tout ou partie du peuplement d'épicéa commun, espèce allochtone, en respectant la
zone humide, et laisser ensuite la zone en libre évolution.

Actions :

Exploitation par câble de la plantation en laissant quelques bouquets pour conserver un abri
latéral
Suivi écologique et intervention possible si problème constaté

AUTOUR DE L’INTERVENTION

Cadre d'intervention : Mesures compensatoires
Foncier : Commune de Saint-Nectaire
Maîtrise d'ouvrage : APRR
Partenaires : APRR, commune de Saint-Nectaire, ONF, CEN Auvergne
Financeurs : APRR
Coût total (TTC) : 54 000 €
Période de réalisation : Travaux réalisés entre 2021 et 2022

Localisation : Saulzet-le-Froid (63)
Superficie : 3,21 ha
Milieux : Zone humide de tête de bassin
Enjeu : Hydrologie, biodiversité
Type d'intervention : Restauration


